
République Française

Date de convocation :
17 mai 2019 

Date d'affichage :
17 mai 2019 

Nombre de conseillers :
en exercice : 29

présents : 22

Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 24 mai 2019 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : Marie MARTINEZ et Pia BOIZET

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Magali  LANGLOIS,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric
SERRA,  Najoua  AYACHE,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Marie-
Claude  MASSON,  Bruno  ZIEGLER,  Sylvie  ARTICO,  Marcel  VAGANAY,  Irène
DARRE,  Marie  Line  JULLIEN,  Arnaud  TREDEZ,  Christian  GOUBERT,  Laurent
SERVONNET, José  PIERROT, Pia  BOIZET, Martine  NAZARET, Hervé NOUZET,
Roger FRETY

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Bernard  CHIPIER à  Marie  MARTINEZ,  Georges  BURTIN à  Marcel  VAGANAY,
Florence  MARINIER à Frédéric SERRA, Gaëlle  BLAISON-GHEYSENS à Isabelle
GAUTELIER,  Catherine  VERZIER à  Pia  BOIZET,  Céline  LAVILLE à  Magali
LANGLOIS, Djamal MESAI MOHAMMED à Najoua AYACHE

GARANTIE  D'EMPRUNT  POUR  LA  SOCIÉTÉ  ALLIADE  HABITAT  -
RÉAMÉNAGEMENT DES PRÊTS ALLIADE HABITAT 

Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu l'article 2298 du Code Civil ;

Vu la délibération du 29 avril 2015 concernant la garantie d'emprunt pour la société
Alliade Habitat - financement de l'opération de réhabilitation de 108 logements 11
rue Pasteur

Vu  la  délibération  du  26  février  2016  concernant  la  garantie  d'emprunt  pour  la
société  Alliade  Habitat - financement  de  l'opération  de  réhabilitation  de  173
logements 10 rue Pasteur 

Vu la demande formulée par le secrétaire général de la société Alliade Habitat en
date du 16 avril 2019 ;

ALLIADE HABITAT, ci-après l'Emprunteur,  a sollicité de la Caisse des dépôts et
consignations,  qui  a  accepté,  le  réaménagement  selon  de  nouvelles
caractéristiques financières du (des) prêt(s) référencé(s) en annexe(s) à la présente
délibération, initialement garanti(s) par CMNE DE GRIGNY, ci-après le Garant.

En conséquence, le Garant est appelé à délibérer en vue d'apporter sa garantie
pour le remboursement de ladite(desdites) Ligne(s) du Prêt Réaménagée(s).

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL

Article 1 :

Le Garant  réitère  sa  garantie  pour  le  remboursement  de chaque Ligne du Prêt
Réaménagée,  initialement  contractée par  l'Emprunteur  auprès  de la  Caisse des
dépôts et consignations, selon les conditions définies à l'article 2 et référencée(s) à
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l'Annexe "Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt Réaménagées".

La garantie est accordée pour chaque Ligne du Prêt Réaménagée, à hauteur
de  la  quotité  indiquée  à  l'Annexe  précitée,  et  ce  jusqu'au  complet
remboursement des sommes dues (en principal, majoré des intérêts, intérêts
compensateurs  ou  différés,  y  compris  toutes  commissions,  pénalités  ou
indemnités pouvant être dues notamment en cas de remboursement anticipé)
ou  les  intérêts  moratoires  qu'il  aurait  encourus  au  titre  du(des)  prêt(s)
réaménagé(s).

Article 2 :

Les  nouvelles  caractéristiques  financières  de  la(des)  Ligne(s)  du  Prêt
Réaménagée(s)  sont  indiquées,  pour  chacune  d'entre  elles,  à  l'Annexe
"Caractéristiques  Financières  des  Lignes  du  Prêt  Réaménagées"  qui  fait
partie intégrante de la présente délibération.

Concernant  la(les)  Ligne(s)  du  Prêt  Réaménagée(s)  à  taux  révisables
indexée(s) sur le taux du Livret A, le taux du Livret A effectivement appliqué à
ladite(auxdites) Ligne(s) du Prêt Réaménagée(s) sera celui en vigueur à la
date de valeur du réaménagement.

Les  caractéristiques  financières  modifiées  s'appliquent  à  chaque  Ligne  du
Prêt  Réaménagée référencée  à  l'Annexe  à  compter  de  la  date  d'effet  de
l'avenant  constatant  le  réaménagement,  et  ce  jusqu'au  complet
remboursement des sommes dues.

A  titre  indicatif,  le  taux  du  Livret  A  au  29/06/2018  est  de  0,75  %;  

Article 3 :

La garantie de la collectivité est accordée jusqu'au complet remboursement
des sommes contractuellement dues par l'Emprunteur, dont il ne se serait pas
acquitté à la date d'exigibilité.

Sur  notification  de  l'impayé  par  lettre  simple  de  la  Caisse  des  dépôts  et
consignations, le Garant s'engage à se substituer à l'Emprunteur pour son
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le
défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Article 4 :

Le  conseil  s'engage  jusqu'au  complet  remboursement  des  sommes
contractuellement  dues  à  libérer,  en  cas  de  besoin,  des  ressources
suffisantes pour en couvrir les charges.

Article 5 :

Le conseil  autorise  son représentant  ou une personne dûment  habilitée  à
intervenir à ou aux avenants qui seront passés entre la Caisse des dépôts et
consignations et l'Emprunteur 

2/5 DEL_19_062



A l'unanimité des suffrages exprimés par 29 voix pour.

29 POUR 
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